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NOUVELLES CONDITIONS GENERALES  
LIVRET A  

LEP  
LIVRET JEUNE  

PEL/CEL  
LDDS  

  
  
  
Les nouvelles conditions générales des livrets A, LEP, livrets Jeune, LDDS et PEL/CEL font 
l’objet d’une harmonisation.  
Aucune modification propre aux fonctionnements du produit n’a été apportée suite à cette 
harmonisation.  
  
  
Les modifications portent sur les éléments suivants :  
  
1/ Sur tous les produits  
  
A. Les références aux réglementations FATCA et EAI dont les dispositions ne  
s’appliquent pas aux produits d’épargne bancaire réglementée   
  
Pour le Livret A : aux paragraphes 1.4.1 et 5.1.  
Pour le LDDS : aux paragraphes 1.2 et 5.1.  
Pour le LEP : aux paragraphes 1.3 et 5.1.  
Pour le Livret Jeune : aux paragraphes 1.2 et 5.1.  
  
En revanche, les paragraphes concernés visant cet Echange Automatique d’Informations (EAI) 
doivent être conservés le PEL/CEL depuis le 1er janvier 2021.  
  
B. Le paragraphe « Procuration » est complété de la disposition suivante :  
  
« La procuration est formalisée sur un document spécifique mis à disposition par la  
Banque, signé par le Client et par le Mandataire. Le Mandataire doit justifier de son identité et 
de son domicile ou de son siège social comme le Client lui-même. Le Mandataire ne peut 
subdéléguer les pouvoirs qui lui sont conférés. »  
  
C. Correction du paragraphe « Fiscalité » : « des prélèvements sociaux » par « de prélèvements 

sociaux ».  
  
D. Correction du paragraphe « Conditions tarifaires » :  
Insertion de la mention « Aucun frais ni commission d’aucune sorte ne pourra être perçu pour 
l’ouverture d’un Livret A ».  
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2/ Sur le Livret A  
Suppression d’une phrase redondante dans les « conditions de détention » : « Il est soumis à cet 
impôt sur la société de droit commun qu’au titre de résultats d’activité financières lucratives 
et/ou de participation »  
  
  
3/ Sur le LDDS  
Pas de modification supplémentaire par rapport aux modifications expliquées au titre 1.  
  
  
4/ Sur le LEP  
  
A. Au paragraphe « 2.2. Retrait »    
Remplacement de la phrase « inférieur au montant minimum réglementaire » par « solde 
débiteur ».  
  
B. Quelques modifications ont été opérées au niveau de l’article 1.1. relatif aux conditions 

d’ouverture et de détention du LEP, du fait de l’entrée en vigueur très récente du décret du 
12 mars 2021 relatif au contrôle de la détention des produits d'épargne réglementée ainsi que 
des modifications apportées dans la rédaction de l’article L. 221-15 depuis sa rédaction issue 
de l'article 114 de la loi n°20201-525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification 
de l'action publique.  

  
Les textes autorisent désormais pour l’ouverture d’un LEP un justificatif des revenus du foyer 
fiscal du contribuable de l’avant-dernière année ou de la dernière année précédant celle de 
l’ouverture du compte.  
Le décret apporte une nouveauté en ce qu’il permet également de se référer aux revenus de 
l’année N-1.  
  
  
5/ Sur le Livret Jeune  
La variable « signature du représentant légal » a été supprimée du pavé signature des CP (c’est 
le Client, même mineur, qui signe).  
  
  
6/ Sur les PEL/CEL :  
Les Conditions Générales du PEL et du CEL ont été réunies.  
  
A. Ajout du tableau de conversion PEL/CEL avec l’intégration du nouveau taux du CEL à 
0.25% en vigueur depuis le 01/02/2020   
  
B. Refonte des conventions PEL/CEL afin que les titres soient davantage cohérents, 
notamment sur la partie « 2. Fonctionnement ».  
  
C. Au tableau « COMPTE ET PLAN EPARGNE LOGEMENT TABLEAU DES SEUILS, 
PLAFONDS, MONTANTS ET TAUX » ajout de la durée « entre 2 et 15 ans » dans la ligne « 
Montant et taux du prêt ».  
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